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IBUMAU ClNTIUL :

20. rue St-Oanlt

Us

Fonds looimuléi : 14,263.194.18

SooiétiirN : 48.940

AVANTAGES
La Société des Artisans Ganadiens-Fiancais est la

SÎAiiériîSe/?"'''
^'««"«»ce mu^5E".^nlSii;

Ie8^A«rffiîlfiï*i"' î?
»»nnlî«». les Canadiens français

Fnfîlt*" f*i? Franco-Américains, des deuxtm.
^xSi.P*y® * l'<5pouse ou aux parents des sociéta^déoédés une assurance de $100. à fsîoOO

societauws

semÏ5nS^4/î;?l°ï
8W.00 par semaine, pendant 15semaines par année, à ses sociétaires qui. nar maladie > nu

accidents, sont dans /'incapacité de tS^JÎ!^
neUe u£^,S„S?^f^* "•** 1^^ cotisation addition-neue, une rente viagère annuelle de $1M. nar SI Ù&à

tl^^^nVnl *^*^°" **" paiement d^'^'tïïœ
EUe paye^ sur production d'une demande de rachat auxscjiét^^mvalides, la moitié du monSt driT^uS
Elle accorde des poUces acquittées ou des doUcm

Le sodétaire peut aussi emprunter, ia oart de rénirv»acwimidée sur sa police d'ass£ance "* P*" '^^ "•*^«

Siï®i.^^ ^^'^^ *^« ^^^ suivants :

^PoUoes de dotation, payables dans 19 ans. 15 ans ou

tÏÏ'*!5!.5?
^oto««n..I»y«bles à l'âge de 70 ans.Les sociétaures mscnts à ces différents aemes d'as-

S^l °^* *"^ ^" ^~^* d'appartenir à iTcS»?'^

n«S.^?*j/^ J^^°* d'assurance infantile pour les

StEStern)^^**^^"* *** "^ *^***^- (^«^«-^^
Les femmes payent les mêmes taux que les hommes.


